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64/62I du 3/7 /I984 ;/ 
REPUBLJ;QUE POPULAIRE DU C ONGO DEÇ�� No __ __, MT PS-DG·rFP/DF / 25/TBO 

MINI.STERE DU -;-RA-;;IL ET DE LA

yj 

� portant intégration et nomination de 
PREVOYANCE SOCJ;ALE ·i Mademoiselle ELENGA Céline Albertine 

DIRECTION GENERALÊ D'U TRAVAll, hiérar�h.�e I des· S ervices Adn)inist�ifs, 

· · 

:,

· dans les éadres de la catégorie '/,1 ' 

E'l' ·oB 'LJÎ l<'Ol'WTIQN PUBLI�UE et Financj,ers 8AF (Administ'ration Gé-

DIRECTION DÈ LA !<'ONCTION PUBLIQUE 
-----'-

I 
nérâle) 

D.G.B. 

-----

dè la 

<./�MIER NINISTRE, CHEF' DU 
GO UVERNEMBNT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25/80 du 13.11.80 portant amendement de l'article 47 

Constitution :du 8 Juillet 1979 ; . 
Vu la loi n° 15/62 du 3.2.62 portant statut général des fonc-

tionn&ires i 
Vu l'arr�té n° 2087/FP du 21.6.1958 fixant le règlement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le décret n° '62/426 du 29.12.1962· fixant l e  statut commun 

des cadres de la catégorie ,/-. des S/IF ; 
Vu le décret n°62/130/MF du 9.5.62 fixant le régime des rému

_n,ii;ra tions des fonctionnaires ; 
Vu le décret n° 62/195/FP du 5.7.1962 fixant la hiérarchisation 

des diverses catégories des cadres 1 
Vu le décret n° 62/197/FP du 5.7.1962 fixant les catégories 

et hiérarchies des cadres créées par la loi n° 15/62 du 3.2.1962 
portant statut général des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 62/198/FP du 5.7.1962 relatif à la nomination 
et à la �évocation de·s ·fonctionnaires des cadres de l'Etat 1 

Vu le décret n° 63/81/FP-BE du 26.3.1963 fixant les conditions 
1 • dans lesquelles sont effe•tués des stages probatoire·s que doivent 

;'

\ 

1 \ subir les fonct�on_na_ires stagiaires, notamment en �ës artJ:vles 7 et. 8 ; 
• \ ·vu· le decret n° 67/50/FP-BE du 24,2.1967 reglementant la prise 

•'f•F• d'effet du point de vue de la solde des actes règlementaires relatifs 
fy'v.,r'

\
aux nominations, intégrations, reconstitutions de carrière .et reclasw - secents ; 

Vu le décret n° 74/ 470 du 31.12.1974 abrogeant et remplaçant 
les dispositions du décret n° 62/196/FP du 5.7.1962 rixant les échelon
nements indiciaires des fonctionnair�s J 

• Vu le. décre_t n° 79/154 du 4. 4.1979 port�nt no'.!l):ination du P..,rçmier 
'Ministre� Clfof du "Gouirerrieriient 1· 

Vu le décret n° 80/644 du 2&.12.19Jo, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81/016 du 26. � .• J981 .. au :déc.ret n° 80/644 
du 28.12.1980 portant nomination des Membres du Conseil des Ninistres J 

Vu le décret n° 81/017 du 26.1.1981 relatif aux intérims .des 
Membres du Gouvernement! 

Vu le décret n° 83/320 du 3.5.1983 portail� nomination d1 un 
Membre du C onseil des Ninistres J 

Vu la lettre n° 5545/MEN/DBEOC/DOB du 6 Octobre ·1983· du Direch,ur 
de 1 10 rientation ot des B ourses, transmet��t le dossier de candidatur� 
de 1 1 intéressée ; 

Vu le Protoenle d'Accord du 5.8.1970 signé•entr� le Congo et 
l1 U.R.s.s. i 

DECRETEs 



\ � ' ' ,_; ;l) 
Â-�IÇï:,il: 1er. - · Mademoïselle ELENGA Célin-e Albertine, néê le 22 Octobre 
1957 ·lai ,POT0-P0TO, tïtul.aire du iJipl6me de 1 1 Univer.sit·�··d 1 Etat de .. 

Lé�d:: (U.R.S.S.), Spi,cialité I Economie ·politique, est _intégrée da..,s 
lea 

,;
,c·adres de 1a · catégorie A hiérarchie I des Serv:;i��l!> .. J.d□inistratif'::: 

et inanciers -S�F- (Adr.tinistratio� Générale) et nommée au grade 
d1AcL�inistrateur des.SAF Stagiaire1 indice 710. 

J....1<.TICLE 2.- L'intéressée est c;;ise 
ce 

à compter de là aate 
enregistré, publil �u 

1.RTICL& J.- Le présent décret qui prendra ef'f 
ef'fective de prise de service de l'intéress' , 
J0RFC et co□�uniqué partout où besoin se -�-

,, ///?� . 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernecent, 

Le Ninistre du Co□merce 

iLENQA NQ.k.PC,R� •• 

Le Ministre du Travail et 
de la Prévoyance Sociale 

/ 
/ 

Berna¾d corv-.:ao MJ.TSION,�--

.. tu:ipliations 1 
JCRPC .� •• : • • • • • • • • 1 

DGTF�/DFP •••••• • J 
DFP/BST .... .. . � •• 2 
D.G.B. •••••••••• J 
D.C.F. ••••�••••• 2 
MIIiI.;.CQNI.-:ERCE • • • 1 
IUTEP.ESSEE •••••• 1 
DOSSIER 
SGCl.,.i/BC •• • •••••• 

Âru.,;� .. VILLE, le 
.. 
1/�î1/:tft·).� I,91

. 
' 

,,, . / , ·•' j . i / 
/ 

l __ ,,1 ,, 

., / 

( / /,, ,/ I ./ 
,I / 

onel ·Louis SYLVi.IN-G0M/\._ 

F· .1nances 


